
www.ain.fr rubrique « mon compte »
COMMENT EFFECTUER UNE DEMANDE DE SUBVENTION



Avant de démarrer, assurez-vous d’avoir l’adresse email de votre collectivité 
que vous avez communiquée au Département de l’Ain.

Sans cet email, vous ne pourrez pas créer de compte ni déposer vos 
demandes.

Avant de démarrer cette démonstration, nous partons du principe que vous avez 
réuni toutes les pièces justificatives nécessaires à votre projet.

PAGE D’ACCUEIL
À partir du site internet www.ain.fr 

Cliquez sur le bouton jaune MON COMPTE  
dans le menu du site

PAGE MON COMPTE AIN.FR
Vous êtes maintenant sur la page Mon COMPTE 

Pour votre première connexion,  
vous devez créer un nouveau mot de passe.

Cliquez sur créer un mot de passe



1 >> Saisissez l’email de votre collectivité.
Une fois que vous l’avez validé,  
vous recevrez un email vous permettant  
de changer de mot de passe.

2 >> Email réinitialisation mot de passe
En cliquant sur ce lien 
Accédez à la page de réinitialisation du mot de passe  
vous êtes redirigié sur la page saisir un nouveau mot de passe

3 >> Saisir un nouveau mot de passe
Saisissez votre mot de passe en respectant les consignes de 
sécurité.

Pour la sécurité de vos données, votre mot de passe doit 
comporter au moins 12 caractères, un chiffre, une lettre 
en minuscule, une lettre en majuscule et un caractère 
spécial tel que ? !  € , . 

N’utilisez pas d’informations personnelles, telles que 
votre date de naissance, ni de mots courants provenant 
d’un dictionnaire.

>> Votre mot de passe est maintenant créé.

>> Vous êtes redirigé vers la page de connexion.

>>  Saisissez maintenant vos identifiants :  
email et mot de passe. 

SE CONNECTER 

Vous allez créer votre mot de passe 
à partir de l’email  
de votre collectivité.

RÉ-INITIALISATION DE MOT DE PASSE



>>  Vous accédez maintenant au tableau de bord de bord de votre collectivité.

>>  C’est ici que vous allez pouvoir créer et suivre vos demandes de subvention.

>>  Ce tableau de bord comprend 3 fonctionnalités

Vous êtes maintenant connecté et identifié sur notre 
site comme une commune, un EPCI, ou un syndicat 
des eaux pouvant déposer des demandes de subven-
tion au Département de l’Ain.
Pour déposer un dossier,  
cliquez sur le nom de votre collectivité.

ACCUEIL DU COMPTE

TABLEAU DE BORD

1 >> Accédez à vos demandes
À gauche, les demandes que vous aurez envoyées  
au Département et qui ne seront plus modifiables.

À droite, vos demandes en brouillon = cela concerne 
les demandes que vous avez commencé à saisir et 
qui ne sont pas encore transmises au Département. 

2 >> Effectuez une nouvelle demande

Pour accéder aux aides, cliquez sur le premier bloc

Pour cette démonstration, nous allons effectuer une demande  
de subvention, au titre des Equipements de proximité.

3 >> En savoir plus
Retrouvez les réponses aux questions les plus fréquemment 
posées et l'actualité du moment.

Cliquez ici pour accéder aux formulaires

Apparaîtront les 6 aides départementales



LA DEMANDE DE SUBVENTION S’EFFECTUE EN 7 ÉTAPES

À chaque étape, votre demande sera sauvegardée 
automatiquement, dans vos demandes en brouillon.
Ainsi, vous pourrez reprendre plus tard, votre saisie.

>>  Renseignez les informations de contact de la personne qui 
effectuera le suivi de votre demande de subvention. 

L’e-mail et le numéro de téléphone sont importants pour 
que les services du Département puissent vous contacter 
en cas de besoin.

ÉTAPE 3/7

>>    Vérifier l’exactitude des informations de votre collectivité.

- Elles nous seront utiles dans la gestion de votre dossier.

- Vous ne pouvez pas modifier directement ces informations. 

ÉTAPE 2/7

Si vous constatez une erreur, contactez-nous par e-mail : 
contractualisation@ain.fr en mentionnant dans l’objet 
« informations du compte erronées ».

>>  Les conditions, les bénéficiaires, les dépenses éligibles... 
du dispositif sont rappelés.

ÉTAPE 1/7

>>   Renseigner les informations du projet : son intitulé, les dates 
du projet, la localisation,etc.

ÉTAPE 4/7



>>  Joignez les documents nécessaires à l’instruction de votre demande 
de subvention.

Pour cela, deux possibilités :

1 >>  Soit en utilisant l’outil porte-document qui a gardé en mémoire 
les pièces justificatives que vous avez déjà déposées pour 
d’autres demandes de subvention.

2 >>  Soit en cliquant sur « Choisir un fichier » pour télécharger 
depuis votre ordinateur la pièce à joindre. Vous pouvez joindre 
autant de documents que nécessaire pour chaque pièce 
demandée. Il suffit de cliquer sur le bouton +

Les justificatifs doivent être en format .pdf

Certains documents sont indispensables à joindre pour pouvoir 
déposer votre demande de subvention (exemple : les devis). Les 
autres pièces justificatives doivent être envoyées dans les plus 
brefs délais aux services du Département. Un dossier incomplet 
ne pourra pas être instruit pour l'année 2023.

Soyez vigilant sur le poids des documents. Leur téléchargement 
peut être long.

Lors de l’enregistrement de votre demande, vous devez patienter 
jusqu’au chargement de la page suivante.

ÉTAPE 7/7

>>   Présentez votre projet et ses enjeux

Si besoin, vous pouvez joindre un document explicatif.

ÉTAPE 5/7

>>   Renseigner les informations du plan de financement.

Votre budget est équilibré, vous pouvez passer  
à l’étape suivante.

ÉTAPE 6/7



TABLEAU DE BORD > DEMANDE TRANSMISES 

>>  Votre demande a bien été transmise aux services du 
Département.

>>  Retrouvez-là en cliquant sur  
Demandes Transmises puis sur l'icône loupe.

>>  Mais elle n’est plus modifiable.

>>  Si vous constatez un oubli, une erreur, contactez  
le service instructeur 

>>  Dans la rubrique Contact qui figure en bas de cet écran, 
vous retrouvez l’email et le numéro de téléphone.

EMAIL ACCUSÉ DE RÉCEPTION

>>  Vous recevez un email accusant réception du dépôt  
de votre dossier. 

>>  En pièce jointe, vous retrouvez une copie  
de votre formulaire.

>>  La saisie de votre dossier est maintenant terminée.

>>   Les services du Département vous tiendront informés 
du traitement de votre demande

RÉCAPITULATIF

La dernière étape consiste à vérifier les informations 
que vous avez saisies.

>>  Si elles sont correctes, vous n’avez plus qu’à Transmettre.

>>  Sinon, cliquez sur Modifier.

>>   Passée cette étape, il ne sera plus possible 
de modifier la demande.

www.ain.fr 
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